
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2023_077
SÉANCE DU 5 AVRIL 2023

42 - ACQUISITION FONCIÈRE AUPRÈS DE MC DONALD'S FRANCE
AVENUE CARNOT COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Dans le cadre de l’aménagement du territoire communal pour permettre le déploiement du réseau de Bus
Nouvelle Génération, des travaux sont en cours d’exécution depuis le 5 septembre 2022.

L’avenue Carnot sur la commune déléguée de Cherbourg-Octeville est concernée par un phasage de
travaux, qui a démarré fin février dernier et qui se poursuit jusqu’à fin mai 2023. 

Ces travaux portent notamment sur l’angle de l’avenue Carnot avec l’avenue Jean-François Millet. A cet
endroit, une partie d’environ 22 m² de l’emprise foncière aménagée sur la parcelle AR 375 est privée et
appartient à Mc Donald’s France.

Par courrier en date du 13 décembre 2021, Mc Donald’s France a donné son accord à la communauté
d’agglomération Le Cotentin pour que les travaux puissent être réalisés sur l’espace leur appartenant.

Désormais, il convient que la commune de Cherbourg-en-Cotentin acquière auprès de Mc Donald’s France
l’emprise foncière d’environ 22 m² qui sera aménagée, puisqu’une fois les travaux achevés, cette emprise
constituera une dépendance de l’espace public.

Par le même courrier visé ci-dessus, Mc Donald’s France a émis une proposition de vente de la partie
d’environ 22 m² de la parcelle AR 375 à cinquante euros le mètre carré (50,00 €/m²).

Le conseil municipal est invité à :

• accepter l’acquisition à titre onéreux auprès de Mc Donald’s France d’une partie d’environ 22 m²
de la  parcelle  AR 375 située à Cherbourg-en-Cotentin (50100),  avenue Carnot,  moyennant  la
somme de cinquante euros le mètre carré (50,00 €/m²) ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté  de subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer  l’acte  authentique  à  recevoir  par  l’un  des  notaires  associés  de  l’étude  NAPOLÉON de
Cherbourg-en-Cotentin  (50100),  107  rue  Emmanuel  Liais,  ainsi  que  tous  les  documents  y
afférents ;

• accepter la prise en charge des frais d’acte notarié ;

• dire que les dépenses relatives seront imputées au budget principal – ligne de crédit 40193 pour
l’acquisition et ligne de crédit 56153 pour les frais d’acte.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h30 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Patrice MARTIN

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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